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« d) femelle du cerf de Virginie ou mâle dont les bois
mesurent moins de 7 cm pour toutes les zones sauf pour
la zone 20 (n° 2)

i. résident 33,05 $ » ;

2° par l’ajout, après l’article 7, du suivant :

« 8 Petit gibier à l’aide d’un oiseau de proie

i. résident 14,05 $

ii. non-résident 73,17 $ » ;

3° par l’ajout, après l’article 8, du suivant :

« 9 Dindon sauvage

i. résident 22,00 $ ».

5. L’annexe II de ce règlement est modifiée par l’ajout,
dans la colonne « 2003-2004 et années subséquentes »,
en regard de chacune des réserves fauniques à l’exception
de Chic-Chocs et Port-Daniel, et concernant « l’orignal »,
du « Montant du droit d’accès par groupe de chasseurs »
suivant :

« 386,50 $ par séjour, par groupe de 3 ou 4 chasseurs
dont au moins un de moins de 18 ans ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

48929

Projet de règlement
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels
(L.R.Q., c. A-2.1)

Diffusion de l’information et protection
des renseignements personnels

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur la diffusion de l’infor-
mation et sur la protection des renseignements person-
nels », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise, d’une part, à favoriser
l’accès à l’information détenue par certains organismes
publics et, d’autre part, à établir des mesures particulières
de protection de renseignements personnels.

Pour ce faire, il identifie les documents ou renseigne-
ments accessibles en vertu de la loi que devront diffuser,
dans un site Internet, les organismes publics assujettis.
Puis, il prévoit des mesures de protection de renseigne-
ments personnels visant particulièrement les systèmes
d’information ou de prestations électroniques de services,
les sondages et la vidéosurveillance. De plus, il désigne
des personnes responsables de la mise en œuvre de ces
obligations.

Ce règlement n’a aucun impact sur les entreprises et
en particulier sur les petites et moyennes entreprises.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à monsieur Robert Parent, 875, Grande
Allée Est, Québec (Québec) G1R 4Y8 ; téléphone :
418 528-8024, télécopieur : 418 528-8094 ; courrier élec-
tronique : robert.parent@mce.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir
par écrit, avant l’expiration de ce délai, au soussigné,
875, Grande Allée Est, Bureau 5.741, Québec (Québec)
G1R 4Y8.

Le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information,
BENOÎT PELLETIER

Règlement sur la diffusion de
l’information et sur la protection
des renseignements personnels
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels
(L.R.Q., c. A-2.1, a.16.1, 63.2 et 155 ; 2006, c. 22, a. 9
et 34)

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION

1. Le présent règlement s’applique à un organisme
public visé à l’article 3 de la Loi sur l’accès aux docu-
ments des organismes publics et sur la protection des

MAHEUXOD
Projet de règlement
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renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1), à l’excep-
tion du Lieutenant-gouverneur, de l’Assemblée nationale,
d’une personne qu’elle désigne pour exercer une fonc-
tion en relevant et d’un organisme public visé aux arti-
cles 5 à 7 de cette Loi. Il ne s’applique pas à un ordre
professionnel.

SECTION II
PERSONNES RESPONSABLES

§1. Le sous-ministre ou le dirigeant d’un organisme
public

2. Le sous-ministre ou le dirigeant d’un organisme
public doit :

1° s’assurer de la mise en œuvre des responsabilités
et des obligations attribuées par le présent règlement à
l’organisme public qu’il dirige ;

2° mettre sur pied un comité sur l’accès à l’informa-
tion et la protection des renseignements personnels qui
relève de lui ; ce comité se compose du responsable de
l’accès aux documents et de la protection des renseigne-
ments personnels et, le cas échéant, du responsable de la
sécurité de l’information et du responsable de la gestion
documentaire ; il est chargé de soutenir le sous-ministre
ou le dirigeant de l’organisme public dans l’exercice de
ses responsabilités et obligations et, à cette fin, il peut
s’adjoindre toute autre personne dont l’expertise est
requise pour exercer sa fonction ;

3° veiller à la sensibilisation et à la formation des
membres du personnel et des membres du personnel de
direction ou d’encadrement de l’organisme public sur
les obligations et les pratiques en matière d’accès à
l’information et de protection des renseignements per-
sonnels ;

4° insérer dans le rapport annuel de gestion un bilan
qui atteste la diffusion des documents visés à la section III
et qui rend compte :

a) de la nature et du nombre de demandes d’accès
reçues, du délai pris pour les traiter, des dispositions de
la Loi justifiant que certaines d’entre elles ont été refu-
sées, du nombre de demandes d’accès acceptées, partiel-
lement acceptées ou refusées et du nombre de demandes
ayant fait l’objet d’une demande de révision à la Com-
mission d’accès à l’information ;

b) des activités relatives à l’accès à l’information et à
la protection des renseignements personnels réalisées au
sein de l’organisme public.

§2. Le sous-ministre œuvrant pour le ministre
responsable

3. Le sous-ministre œuvrant pour le ministre respon-
sable de l’application de la Loi doit :

1° mettre sur pied un réseau de responsables de l’accès
aux documents et de la protection des renseignements
personnels des organismes publics ;

2° assurer le soutien nécessaire à la réalisation des
activités de ce réseau ;

3° voir à la mise sur pied d’un programme de forma-
tion en matière d’accès à l’information et de protection
des renseignements personnels pour les responsables de
l’accès aux documents et de la protection des renseigne-
ments personnels et veiller à ce qu’un programme soit
également offert aux sous-ministres, aux sous-ministres
adjoints et associés, ainsi qu’aux dirigeants des organis-
mes gouvernementaux visés à l’article 4 de la Loi.

SECTION III
DIFFUSION DE DOCUMENTS OU
RENSEIGNEMENTS

4. Un organisme public doit diffuser dans un site
Internet les documents ou les renseignements suivants,
dans la mesure où ils sont accessibles en vertu de la loi :

1° l’organigramme ;

2° les noms et titres des membres du personnel de
direction ou d’encadrement, sauf ceux des cadres des
classes 6 à 10 visés par la directive numéro 630 prise par
la décision C.T. n° 198195 du 30 avril 2002, du Conseil
du trésor, concernant la classification et la gestion des
emplois de cadres et de leurs titulaires ;

3° le nom du responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels et les
coordonnées permettant de communiquer avec lui ;

4° le plan de classification de ses documents exigé en
vertu du deuxième alinéa de l’article 16 de la Loi ou,
selon le cas, la liste de classement exigée par le premier
alinéa de cet article ;

5° l’inventaire de ses fichiers de renseignements per-
sonnels établi en vertu de l’article 76 de la Loi ;

6° le registre établi en vertu de l’article 67.3 de la
Loi ;
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7° les études, les rapports de recherches ou de statis-
tiques, produits par l’organisme public ou pour son
compte dont la diffusion présente un intérêt pour l’infor-
mation du public ;

8° les documents transmis dans le cadre d’une
demande d’accès dont la diffusion présente un intérêt
pour l’information du public ;

9° les registres publics prévus expressément par la
loi dont il est responsable ;

10° la description des services qu’il offre et des pro-
grammes qu’il met en œuvre ainsi que les formulaires
qui s’y rattachent ;

11° les lois, les règlements, les codes de déontologie
ou d’éthique, les directives, les politiques et autres
documents de même nature servant à la prise de décision
concernant les droits des administrés, qu’il est chargé
d’appliquer ;

12° les renseignements relatifs aux contrats qu’il a
conclus et prévus à l’article 22 de la Loi sur les contrats
des organismes publics, édictée par le chapitre 29 des
lois de 2006 ;

13° la liste de ses engagements financiers transmise
au Contrôleur des finances et que celui-ci achemine à
l’Assemblée nationale, conformément au paragraphe 7.1
de l’article 5 de la Directive numéro 4-80 prise par la
décision C.T. n°128500 du 26 août 1980, du Conseil du
trésor, concernant les demandes de certification d’enga-
gement, certains engagements de 25 000,00 $ ou plus et
les demandes de paiement ;

14° les documents qu’il produit et qu’il dépose, con-
formément au Règlement de l’Assemblée nationale, aux
fins d’une séance publique de l’Assemblée nationale ou
de l’une de ses commissions ou sous-commissions, dont
ceux qui sont énumérés dans la liste établie conformé-
ment à l’article 58 de ce règlement.

Les documents ou renseignements visés aux paragra-
phes 1° à 9° doivent être accessibles directement dans le
site Internet de l’organisme et ceux visés aux paragra-
phes suivants peuvent l’être au moyen d’un lien
hypertexte menant vers un autre site Internet.

Toutefois, un organisme public n’est pas tenu de diffuser
les documents énumérés aux paragraphes 7°, 13° et 14°
s’ils ont été produits avant le (insérer ici la date qui suit
de 18 mois celle de l’entrée en vigueur du présent règle-
ment).

Il n’est pas tenu également de diffuser les documents
visés au paragraphe 8° s’ils ont été transmis avant le
(insérer ici la date qui suit de 18 mois celle de l’entrée
en vigueur du présent règlement).

Enfin, un organisme public détenant un registre visé
au paragraphe 9° n’est pas tenu de diffuser les rensei-
gnements versés dans ce registre avant le (insérer ici la
date qui suit de 18 mois celle de l’entrée en vigueur du
présent règlement).

5. Un organisme public doit diffuser un document ou
un renseignement visé à l’article 4 dans un site Internet
avec diligence et l’y laisser tant qu’il est à jour ou
jusqu’à ce qu’il ait le statut de document semi-actif
suivant son calendrier de conservation.

6. Un organisme public qui rend des décisions motivées
dans l’exercice de fonctions juridictionnelles les expédie
à la Société québécoise d’information juridique qui les
diffuse dans son site Internet mettant à la disposition du
public les décisions des tribunaux judiciaires, des tribu-
naux administratifs et autres organismes.

Toutefois, l’organisme public n’est pas tenu d’expédier
les décisions rendues avant le (indiquer ici la date qui
suit de 18 mois celle de l’entrée en vigueur du présent
règlement).

SECTION IV
MESURES DE PROTECTION DES
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

§1. Système d’information ou de prestation
électronique de services

7. Un organisme public doit informer le comité visé à
l’article 2 des projets d’acquisition, de développement
et de refonte d’un système d’information ou de presta-
tion électronique de services qui recueille, utilise, con-
serve, communique ou détruit des renseignements per-
sonnels.

Le comité suggère, parmi ces projets, ceux qui doivent
être encadrés par des mesures particulières de protection
des renseignements personnels. Ces mesures compren-
nent :

1° la nomination d’une personne chargée de la mise
en œuvre des mesures de protection des renseignements
personnels pour chaque projet ;

2° l’évaluation, dès l’étude préliminaire du projet,
des risques d’atteinte à la protection des renseignements
personnels ;
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3° des mesures propres à assurer la protection des
renseignements personnels pendant toute la période de
réalisation du projet et son maintien lors de l’utilisation,
de l’entretien, de la modification et de l’évolution du
système d’information ou de prestation électronique des
services visés ;

4° la description des exigences de protection des ren-
seignements personnels dans le cahier de charges ou le
contrat relatif au projet, à moins que l’exécutant du
contrat soit un autre organisme public ;

5° la description des responsabilités des participants
au projet en matière de protection des renseignements
personnels ;

6° la tenue d’activités de formation sur la protection
des renseignements personnels à l’intention des partici-
pants au projet.

§2. Sondage

8. Un organisme public doit consulter le comité visé
à l’article 2 sur les mesures particulières à respecter en
matière de protection des renseignements personnels
relatives au sondage recueillant ou utilisant des rensei-
gnements personnels.

Ces mesures doivent comprendre une évaluation de :

1° la nécessité de recourir au sondage ;

2° l’aspect éthique du sondage compte tenu, notam-
ment, de la sensibilité des renseignements personnels
recueillis et de la finalité de leur utilisation.

§3. Vidéosurveillance

9. Un organisme public doit consulter le comité visé
à l’article 2 sur les mesures particulières à respecter en
matière de protection des renseignements personnels
relatives à une technologie de vidéosurveillance.

Ces mesures doivent comprendre une évaluation de :

1° la nécessité de recourir à cette technologie ;

2° la conformité de l’utilisation de cette technologie
au droit au respect de la vie privée.

SECTION V
DISPOSITIONS FINALES

10. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec. Toutefois :

1° le paragraphe 4° de l’article 2 entrera en vigueur
le (indiquer ici la date qui suit de 30 mois celle de
l’entrée en vigueur du présent règlement) ;

2° les articles 4 à 6 entreront en vigueur le (indiquer
ici la date qui suit de 18 mois celle de l’entrée en
vigueur du présent règlement).

48899

Projet de règlement
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2)

Traitements médicaux spécialisés dispensés dans
un centre médical spécialisé

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement sur les traitements médicaux
spécialisés dispensés dans un centre médical spécialisé,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le ministre à l’expiration d’un délai de 45 jours, à comp-
ter de la présente publication.

Conformément aux dispositions du quatrième alinéa
de l’article 333.1 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), édicté par l’article 11
du chapitre 43 des lois de 2006, le Collège des médecins
du Québec a été consulté relativement à ce projet de
règlement.

Le projet de règlement établit la liste des traitements
médicaux spécialisés qui, à moins d’être dispensés dans
le cadre de la mission d’un établissement, devront l’être
dans un centre médical spécialisé. Il précise aussi les cas
dans lesquels certains traitements ne pourront être dispensés
que dans un centre médical spécialisé où exercent exclu-
sivement des médecins non participants au sens de la
Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29).

Ce projet de règlement n’aura pas d’impact important sur
les citoyens, les entreprises et, en particulier, les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à madame Sylvie Bernier, à la Direction
de l’organisation des services médicaux et technologi-
ques, ministère de la Santé et des Services sociaux,
1075, chemin Sainte-Foy, 9e étage, Québec (Québec)
G1S 2M1 ; numéro de téléphone : 418 266-6946 ; numéro
de télécopieur : 418 266-6938 ; adresse électronique :
sylvie.bernier@msss.gouv.qc.ca
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